
Juste après avoir créé l’Organisation dans les années 80, les fondateurs de 
l’OIBT se sont trouvés face à un défi. En effet, ils avaient négocié un accord 
international d’une portée considérable en vue de favoriser la gestion durable 

des forêts (GDF) en région tropicale, élaboré des directives en matière de GDF et 
mené une étude pionnière qui avait conclu que la GDF était pour ainsi dire 
absente en milieu tropical. Or, ils ne disposaient d’aucun moyen pour apprécier 
les avancées allant dans le sens de l’objectif global de l’Organisation, qu’ils 
souhaitaient et espéraient voir advenir par la suite. Ce point donna lieu à des 

discussions sur la nécessité de disposer d’un moyen de mesurer ces progrès, ce 
qui amena éventuellement l’OIBT à publier ses Critères de l’aménagement 
durable des forêts tropicales naturelles, il y a de cela presque 25 ans. 

Au cours des années qui ont suivi, 
l’OIBT a continué de perfectionner 
ses critères et indicateurs de la 
GDF, un concept inédit. Les 
Critères originels publiés 
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Bulletin d’information de l’Organisation internationale des bois tropicaux, destiné à 
promouvoir la conservation et la mise en valeur durable des forêts tropicales

Dans ce numéro: la mise en œuvre des C&I; 
les PC&I en Afrique; l’évaluation des C&I pan-
européens…

Apprécier les avancées 



en 1990 ont par la suite évolué pour devenir, 
quelques années plus tard, les critères et 
indicateurs (C&I) de l’OIBT, mis en forme 
dans les Critères et indicateurs révisés 
de l’OIBT pour l’aménagement durable 
des forêts tropicales - modèle de rapport 
sur les C&I inclus, qui furent publiés en 
2005. Tout au long de cette période, l’OIBT 
a maintenu le cap sur l’application des 
C&I sur le terrain, afin de permettre aux 
pays d’évaluer les avancées en matière de 
GDF et de les communiquer, mais aussi 
d’améliorer la gestion des forêts en général. 
Comme S. J. Caswell l’indique dans son 
rapport publié ici sur la mise en œuvre des 
C&I sur le terrain, au cours de son histoire, 
l’OIBT a consacré environ 30 millions $EU 
pour favoriser l’application des C&I, que ce 
soit dans le cadre de la trentaine d’ateliers 
nationaux de formation qui ont touché plus 
de 1 500 acteurs de la gestion forestière, ou 
par le biais de projets menés aux quatre coins 
du monde tropical afin d’aider à élaborer et 
mettre en œuvre des C&I de niveau national 
inspirés de la grille de l’OIBT. Pour préparer 
les éditions 2005 et 2011 du rapport de l’OIBT 
intitulé Situation de la gestion des forêts 
tropicales, on a exploité en grande partie les 
bilans soumis suivant le modèle de rapport 
sur les C&I. 

Depuis la réunion de la CNUCED à 
Rio de Janeiro en 1992, l’utilité des C&I 
en tant qu’outil de gestion forestière est 
reconnue de manière grandissante par 
la communauté internationale. Plusieurs 
processus internationaux relatifs aux C&I ont 
vu le jour à travers le monde, pour couvrir 
différentes régions et/ou types de forêt. 
L’OIBT a collaboré à plusieurs d’entre  
eux, en apportant son appui à ceux 
concernant les régions productrices en 
Afrique (voir l’article d’O. Ahimin sur les 
PC&I de l’OAB-OIBT) et en Amérique 
latine (Processus de Tarapoto). L’OIBT a 
également prêté son concours aux processus 
des C&I dans le monde développé, à savoir 
le Processus pan-européen, (aujourd’hui 
coordonné par FOREST EUROPE; voir 
l’article d’H. Inhaizer sur ce dossier), et le 
Processus de Montréal, qui couvre la plupart 
des pays développés hors Europe, dotés 
de forêts tempérées et/ou boréales. Cette 
collaboration a abouti à la préparation du 
Questionnaire commun sur le secteur 
forestier (CFRQ), un effort conjoint destiné 
à recueillir des informations sur les forêts 
et la gestion forestière dans le cadre de 
l’Évaluation des ressources forestières 
mondiales de la FAO. Le CFRQ amène l’OIBT 
à travailler avec la FAO ainsi que FOREST 
EUROPE, le Processus de Montréal, la 
Commission économique des Nations Unies 
pour l’Europe (CEE-ONU) et l’Observatoire 
des forêts d’Afrique centrale (OFAC), 

dans le double but d’alléger le fardeau 
que constitue pour les pays l’obligation de 
faire rapport et de répondre aux diverses 
demandes d’informations sur les forêts, et 
d’améliorer la cohérence globale des réponses 
à celles-ci. Les réponses au CFRQ, qui a 
été distribué pour la première fois en 2013, 
seront utilisées dans les rapports publiés par 
les organisations partenaires au cours des 
années à venir, dont la prochaine édition de 
Situation de la gestion des forêts tropicales 
que l’OIBT préparera. 

La multiplication des C&I au cours des vingt 
dernières années a donné lieu à des critiques 
arguant que l’on passait plus de temps à 
élaborer des grilles qu’à les faire appliquer. 
Or, même s’agissant des processus dont les 
grilles de C&I, bien qu’acceptées, n’ont jamais 
été mises en œuvre, la démarche qui a permis 
de les mettre au point aura, pour le moins, 
permis de mieux comprendre et d’accepter 
le concept de la GDF ainsi que la manière 
dont elle peut être mesurée. Le processus 
d’élaboration des C&I a également alimenté 
les délibérations sur la foresterie lors de 
l’Assemblée générale de l’ONU, contribuant 
ainsi à élaborer la définition de la GDF qui a 
été adoptée par cette instance en 2007. 

Prochainement, l’OIBT va entamer une 
autre révision de ses C&I, afin de prendre 
en compte les évolutions de la politique 
internationale en matière de forêts qui ont 
vu le jour au cours de la dernière décennie, 
ainsi que ses Directives volontaires relatives 
à la gestion durable des forêts naturelles 
tropicales qui vont être approuvées et 
publiées en milieu d’année. Cette évolution 
continue des C&I de l’OIBT s’accompagnera 
d’un appui renouvelé aux pays qui les mettent 
en œuvre sur le terrain, aux fins de contribuer 
ainsi à la gestion durable des forêts tropicales. 
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Photos: Dans cette forêt indonésienne, les avancées en matière de GDF 
sont suivies et communiquées au moyen des C&I de l’OIBT . Photo: 
T. Bruder (couverture); Un arbre marqué pour les besoins de la gestion 
forestière en Amazonie péruvienne . Photo: P. Santiago (ci-dessus)
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